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Nh ZONE NATUERELLE OU L'EXTENSION LIMITEE EST AUTORISEE

ZONE NATURELLEN

Zones naturelles

ZONE DEDIEE AUX EQUIPEMENTS PUBLICSUe

Ub TISSU RURAL ANCIEN DENSE A MOINS DENSE

Uc TISSU PAVILLONNAIRE SPONTANE OU ORGANISE

AU ZONE A URBANISER VOUEE A L'ACCUEIL D'HABITAT

Ua CENTRE ANCIEN DENSE

Ux ZONE DEDIEE AUX ACTIVITES ECONOMIQUES

A ZONE AGRICOLE

Ap

1AU ZONE A URBANISER A LONG TERME VOUEE A L'ACCUEIL D'HABITAT

LEGENDE

Zones urbaines

Zones à urbaniser

2AU ZONE A URBANISER A TRES LONG TERME VOUEE A L'ACCUEIL D'HABITAT

Zones agricoles

ZONE AGRICOLE D'INTERET PAYSAGER

Np ZONE NATURELLE PROTEGEE

ZONE NATURELLE DE LOISIRSNl

An ZONE AGRICOLE COUVERTE PAR LA ZONE NATURA 2000
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TRAMES ET PICTOGRAMMES

PLANTATION A REALISER

SECTEURS SOUMIS AU RISQUE INONDATION ALEAS FAIBLE

ESPACE BOISE CLASSE

EMPLACEMENT RESERVE

ELEMENTS DU PETIT PATRIMOINE REPERES AU TITRE DE
L'ARTICLE L-123.1 7Á DU CODE DE L'URBANISME1

PATRIMOINE VEGETAL REPERE AU TITRE DE
L'ARTICLE L-123.1.7Á DU CODE DE L'URBANISME

LINEAIRES DE MURS REPERES AU TITRE DE
L'ARTICLE L-123.1.7Á DU CODE DE L'URBANISME

CHANGEMENT DE DESTINATION AU TITRE DE
L'ARTICLE L-123.3.1

DELIMITATION DES FUSEAUX DE NUISANCES SONORES

SECTEURS SOUMIS AU RISQUE INONDATION ALEAS FORT

RECUL IMPOSE AU TITRE DE L'ARTICLE L.111-1-4 DU CODE DE
L'URBANISME

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES


